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I) UN SOMMET À l’INITIATIVE DE LA 
COMMISSION EUROPÉENNE  

 
Dans un monde en constante évolution, l'action humanitaire revet  une 

importance cruciale. Elle est le rempart protecteur des populations vulnérables face 
aux périls engendrés par les conflits, les catastrophes naturelles, les crises 
sanitaires et les inégalités croissantes. L’Union Européenne à travers la Direction 
générale pour la protection civile et les opérations d'aide humanitaire 
européennes de la Commission européenne (ECHO) s’est depuis sa création 
donné comme priorité le soutien aux interventions humanitaires dans le monde. 
C’est dans ce cadre qu'elle a proposé l’organisation d’un sommet qui permet de 
relancer la coopération et l’action dans un domaine dont on peut dire qu' il est en 
difficulté, alors même qu’il est soumis à des défis nouveaux et majeurs. La 
Commission a ainsi pris l’initiative d’organiser ce Sommet international sur le droit et 
l'action humanitaire à Madrid, en invitant une série de pays non européens à cette 
réflexion globale.  
 

Face à des crises humanitaires sans précédent, exacerbées par le 
changement climatique, les conflits armés et les pandémies, il est nécessaire 
d’adopter des stratégies communes, en particulier dans le cadre de l’Union 
Européenne et de ses partenaires internationaux. 
 

Ainsi, la Commission européenne et les parties invitées à ce sommet 
souhaitent renforcer la coopération en matière d'action humanitaire mondiale et 
proposer aux Nations Unies un projet de relance de l’action humanitaire 
internationale. Ensemble, nous tenterons d’obtenir un engagement international plus 
efficace et adapté, en favorisant une coopération accrue en matière d'action 
humanitaire afin de faire face aux nouveaux défis qui menacent les populations du 
monde entier. 
 

Considérant la nécessité impérieuse de relancer l'action humanitaire dans le 
monde pour protéger les populations les plus vulnérables contre les menaces 
croissantes des conflits, des catastrophes naturelles et des crises sanitaires, la 
Commission Européenne propose une initiative ambitieuse. Cette initiative vise à 
établir des mécanismes efficaces de prévention, de gestion et de réaction face aux 
crises humanitaires, tout en favorisant une solidarité accrue entre les États.  
 

Par cette charte internationale d’engagements, la Commission européenne 
invite tous les États membres et partenaires internationaux à participer activement à 
ce sommet et à s'engager dans un effort commun pour répondre aux besoins 
humanitaires croissants. L’objectif est de trouver une entente la plus ample possible 
et que les parties acceptent de signer une charte d'engagement pour 2030, 
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établissant des objectifs clairs et des actions concrètes pour renforcer l'efficacité de 
l'aide humanitaire mondiale. 
 

II) DEFINITION ET ENJEUX DE L’AIDE 
HUMANITAIRE 

 

A. Définition de l'aide humanitaire 

L'aide humanitaire est un ensemble d'actions et de ressources mobilisées pour 
répondre aux besoins immédiats des populations affectées par des crises, qu'elles 
soient causées par des catastrophes naturelles, des conflits armés ou d'autres 
situations d'urgence. Elle vise à sauver des vies, à alléger les souffrances et à 
préserver la dignité humaine. Les interventions humanitaires sont guidées par des 
principes fondamentaux tels que la déclaration des droits humains de 1948, 
l'humanité, la neutralité, l'impartialité et l'indépendance. 

Cette aide peut prendre diverses formes, notamment : 

● Assistance matérielle : Distribution de nourriture, d'eau potable, de 
médicaments, d'abris temporaires et d'articles de première nécessité. 

● Services de santé : Soins médicaux d'urgence, vaccinations, soutien 
psychologique. 

● Protection : Actions visant à protéger les droits des personnes vulnérables, y 
compris les réfugiés et les déplacés internes. 

B. Les principes fondamentaux de l'action humanitaire 

Les interventions humanitaires sont régies par des principes qui assurent leur 
efficacité et leur éthique : 

1. Humanité : Soulager les souffrances humaines où qu'elles se trouvent, en 
respectant l'être humain et en garantissant le respect de sa dignité. 
 

2. Neutralité : Ne pas prendre parti dans les hostilités ou les controverses 
d'ordre politique, ethnique, religieux ou idéologique. 
 

3. Impartialité : Fournir de l'aide en fonction des besoins, sans discrimination 
entre les personnes ou les groupes. 
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4. Indépendance : Maintenir l'autonomie vis-à-vis des objectifs politiques, 

économiques, militaires ou autres qui pourraient influer sur l'action 
humanitaire. 

Ces principes sont essentiels pour garantir l'accès aux populations dans le besoin et 
pour assurer la sécurité des travailleurs humanitaires sur le terrain. 

C. L'importance de l'aide humanitaire dans le monde 
actuel 

Dans un contexte mondial marqué par l'augmentation des catastrophes naturelles, 
des conflits prolongés et des crises sanitaires, l'aide humanitaire joue un rôle crucial 
pour : 

● Sauver des vies : En intervenant rapidement lors de crises, l'aide 
humanitaire permet de réduire le nombre de victimes. 
 

● Réduire les souffrances : En apportant un soutien matériel et 
psychologique, elle aide les populations à surmonter les épreuves. 
 

● Préserver la dignité humaine : En assurant que les besoins fondamentaux 
sont satisfaits, elle contribue à maintenir le respect des droits de l'homme. 
 

Parler d'aide humanitaire est essentiel pour mettre en lumière les efforts déployés à 
l'échelle internationale pour faire face aux crises. Cela souligne également la 
nécessité d'une coopération mondiale et d'un engagement continu pour répondre 
aux défis humanitaires actuels et futurs. 

Aujourd’hui, l’UE continue d’élargir son champ d’action pour répondre aux crises 
dans les pays européens et voisins. Voici un aperçu des situations actuelles dans 
certains pays: 

Ukraine : La guerre en Ukraine a entraîné une crise humanitaire majeure, avec 3,7 
millions de déplacés internes et à peu près un tiers de la population à été contrainte 
de fuir son domicile ainsi que 571000 Ukrainiens sont exilés hors de l’Europe. L’UE a 
réagi en déployant des fonds importants pour fournir une assistance à la fois à 
l’intérieur du pays dans les différents secteurs et aux pays voisins accueillant des 
réfugiés. 
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Turquie et Syrie : Les conséquences du tremblement de terre de février 2023, qui à 
causé la mort à plus de 60 000 personnes, ont mis à rude épreuve les infrastructures 
et la capacité de réponse humanitaire dans ces régions. L’UE a mobilisé des 
ressources importantes pour soutenir les efforts de secours et la reconstruction. 

Balkans occidentaux : Bien que les besoins varient, certains pays des Balkans 
sont confrontés à des défis liés aux flux migratoires et à l’accueil des réfugiés. L’UE 
contribue à renforcer les systèmes d’accueil et à fournir un soutien logistique et 
financier.  

À quelles régions l’aide humanitaire est-elle destinée ? 
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III) RÔLE DE L’UNION EUROPÉENNE ET DES 
PARTIES INVITÉES 

 
A. Le rôle de l’Union Européenne dans l’aide humanitaire 

 
L'Union européenne est l’un des plus grands acteurs mondiaux en matière d’aide 
humanitaire. Sa mission principale est de fournir une réponse rapide et efficace aux 
crises humanitaires, tout en respectant les principes de neutralité, d'impartialité et 
d'indépendance. Cette réponse s'effectue principalement par le biais de la Direction 
générale de la protection civile et des opérations d’aide humanitaire européennes 
(DG ECHO). Depuis le début du conflit syrien en 2011, l’Union européenne a alloué 
d’importants fonds humanitaires destinés à fournir des soins de santé, de la 
nourriture et un “ soutien psychologique ” aux populations affectées. La crise 
syrienne de 2011 a mis en lumière plusieurs faiblesses opérationnelles des aides 
humanitaires, notamment celles de l’Union européenne, malgré son rôle de leader 
mondial dans ce domaine. Bien que l’UE ait mobilisé des fonds considérables et 
activé ses mécanismes de soutien via la DG ECHO, plusieurs limites sont apparues, 
telles que des faiblesses qui résident dans la dépendance de l’UE vis-à-vis des 
agences des Nations unies et des ONG locales pour la mise en œuvre des 
programmes humanitaires. nous pourrions alors penser que plus qu'être présente 
dans cette crise l’UE a décidé de mettre de l’argent à la place d’une reel aide 
humanitaire. 
En 2023, l’UE a intensifié ses efforts pour répondre aux crises humanitaires causées 
par les conflits armés, les catastrophes naturelles et les conséquences du 
changement climatique. Elle met en œuvre des programmes de soutien qui 
combinent une aide immédiate et des initiatives de renforcement des capacités 
locales afin de préparer les populations vulnérables à faire face aux futures crises. 

 
B. Les partenariats clés de l’UE 

 
L’UE coopère étroitement avec diverses organisations internationales telles que les 
Nations Unies (ONU), la Croix-Rouge et des ONG spécialisées. Ces partenariats 
sont essentiels pour assurer l’efficacité et la coordination des efforts sur le terrain. 

Partenariats avec les agences de l’ONU :  

L’UE collabore avec des entités telles que le Programme alimentaire mondial (PAM), 
le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) et l’UNICEF pour 
répondre aux besoins humanitaires immédiats et à long terme des populations 
affectées.L’UE et l’ONU œuvrent ensemble pour défendre le système multilatéral 
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fondé sur des règles et des valeurs universelles. Dans les enceintes multilatérales 
comme dans la majorité des pays du monde, l’UE et l’ONU apportent une réponse 
aux crises, aux menaces et aux défis mondiaux, en accord avec leur recherche 
commune d’un monde paisible, juste et durable. Une coopération efficace entre l’UE 
et l’ONU est essentielle pour relever les défis interconnectés auxquels le monde 
actuel est confronté, et que les différentes nations ne sauraient relever isolément. 
Les partenariats entre l'Union européenne (UE) et l'Organisation des Nations unies 
(ONU) sont essentiels pour réaliser les Objectifs de Développement Durable (ODD) 
à l’horizon 2030. Ce programme global, adopté en 2015 par 193 pays, demeure la 
feuille de route principale pour un avenir plus équitable et durable. Toutefois, les  
crises mondiales récentes, telles que les conflits géopolitiques et les effets 
dévastateurs du changement climatique, ont mis en lumière la nécessité de 
renforcer la coopération internationale afin d’accélérer la mise en œuvre de ces 
objectifs. En 2023, l’UE et l’ONU ont intensifié leurs efforts pour surmonter les 
obstacles à la réalisation des ODD, afin de garantir un avenir plus résilient pour 
toutes les nations. 

Coopération avec les ONG :  

De nombreuses ONG bénéficient du financement de l’UE pour mener des opérations 
de secours. Ces organisations jouent un rôle essentiel en accédant à des zones 
difficiles d’accès et en fournissant des services de base tels que des soins 
médicaux, de l’eau potable et des abris. 

Ces alliances permettent à l’UE d’optimiser l’utilisation de ses ressources et de 
maximiser l'impact de ses actions humanitaires, en évitant les doublons et en 
garantissant une approche coordonnée. 

La direction générale de la Commission européenne en charge de la protection civile 
et des opérations d’aide humanitaire (DG ECHO) travaille avec environ 200 
organisations partenaires pour apporter une aide humanitaire dans le monde entier. 

Ces partenaires humanitaires sont des organisations non-gouvernementales (ONG) 
humanitaires européennes, des organisations internationales (y compris des 
agences des Nations unies), ainsi que des agences spécialisées des États 
membres.Les relations entre la DG ECHO et ses partenaires non-gouvernementaux 
sont régies par le Certificat de partenariat humanitaire de l’UE 2021. Il est octroyé 
aux organisations qui, à la suite d’une évaluation positive de leur demande de 
partenariat, sont considérées comme aptes à solliciter un financement de l’UE pour 
mettre en œuvre des actions humanitaires.La DG ECHO contribue également à des 
actions, projets ou programmes humanitaires gérés par des organisations 
internationales (y compris des agences des Nations unies). 
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À cette fin, la DG ECHO a signé des Accords-cadres de partenariat avec le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) et la Fédération internationale des sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR). 

Ces accords définissent les conditions et objectifs généraux de la collaboration dans 
le cadre de l’octroi de fonds aux organisations partenaires. Ils sont mis en œuvre 
pratiquement au travers d’accords de financement spécifiques relatifs à l’action 
menée. 

 

C. La situation dans certains pays (parties) invités,  

Dans cette commission humanitaire, plusieurs pays non européens ont été invités. 
En effet, ils occupent tous des places centrales dans le débat humanitaire mondiale 
et leur vision sera extrêmement importante pour la commission européenne. Voici le 
volet humanitaire dans certains de ces pays: 

- États-Unis: Le principal contributeur à l’aide humanitaire mondiale. En 2023, 
son aide à augmenté de 4,8% par rapport à l’année précédente, atteignant les 
25,9 milliards de dollars. Une hausse en partie attribuable à l’augmentation 
des États-Unis aux crises en Ukraine, au Soudan et en Syrie. Par ailleurs, 
l’élection récente du président Donald Trump pourrait marquer un tournant 
dans la politique humanitaire des États-Unis. Lors de son précédent mandat, 
il avait déjà réduit considérablement ses financements humanitaires et remis 
en question l'engagement de son pays dans plusieurs actions humanitaires. 
Cette baisse pourrait avoir un impact sur les crises en Afrique ou au 
Moyen-Orient, où les États-Unis jouent traditionnellement un rôle clé, mais 
aussi en Europe avec l’Ukraine. Pendant que l’administration de l’ancien 
président Joe Biden soutenait jusqu'ici  le gouvernement ukranien avec des 
aides humanitaires et militaires, Donald Trump a exprimé à plusieurs reprises 
son scepticisme quant à l’implication américaine dans ce conflit. Une 
disparition de l’aide humanitaire américaine en Ukraine représenterait un 
véritable drame. Tout cela pourrait aussi causer un repositionnement 
diplomatique en faveur de négociations accélérées, en raison de la relation 
entre Trump et la Russie. 

 

- Japon: Un acteur humanitaire majeur en Asie et au-delà. En 2023, son 
engagement humanitaire a atteint près de 7 milliards de dollars, renforçant 
ainsi son rôle dans l'aide au développement et les interventions d'urgence. 
Cette augmentation s'explique en grande partie par la réponse du Japon aux 
catastrophes naturelles en Asie du Sud-Est et son soutien aux crises 
prolongées en Afrique et au Moyen-Orient. Le Japan International 
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Cooperation Agency (JICA) joue un rôle clé dans la coordination de l’aide 
japonaise, avec des interventions axées sur l'assistance alimentaire, la 
reconstruction post-catastrophe et le renforcement des capacités locales. En 
Turquie et aux Philippines, le Japon a envoyé des équipes de secours, du 
matériel médical et des fonds pour la reconstruction après les séismes 
dévastateurs. Cependant, le Japon fait face à des défis économiques 
internes, notamment une dette publique élevée qui pourrait influencer ses 
contributions humanitaires à l’avenir. Malgré cela, son engagement reste fort, 
et le pays continue d’être un pilier essentiel de l’aide humanitaire mondiale. 
Le Japon, par l’intermédiaire de la JICA, finance de nombreuses missions 
humanitaires en Asie et en Afrique. Il se concentre également sur l’assistance 
alimentaire et la reconstruction post-catastrophe. En 2021, le Japon figurait 
parmi les principaux donateurs, contribuant de manière significative à l'aide 
humanitaire internationale. 

 

- Royaume-Uni: Un acteur humanitaire historique confronté à des défis 
budgétaires. Malgré des réductions de son budget d’aide internationale ces 
dernières années, le Royaume-Uni demeure un des principaux contributeurs 
de l'aide humanitaire mondiale. En 2023, son aide humanitaire s’est élevée à 
environ 4,7 milliards de dollars, avec un accent particulier sur l'Afrique 
subsaharienne, le Moyen-Orient et l'Ukraine. Le Foreign, Commonwealth & 
Development Office (FCDO) gère les interventions humanitaires britanniques, 
axées sur l’accès à l’eau potable, la sécurité alimentaire et la protection des 
populations déplacées. Le pays a notamment intensifié son soutien en 
Somalie et en Éthiopie, où il finance des programmes contre la famine et les 
crises climatiques. Toutefois, des critiques ont émergé concernant la 
diminution de l’aide britannique, notamment après la décision du 
gouvernement de réduire son budget d’aide publique au développement de 
0,7% à 0,5% du PIB. Cette coupe budgétaire affecte des programmes en 
Syrie, au Yémen et dans la bande sahélienne, réduisant son impact dans les 
zones de conflit. Concernant l’Ukraine, le Royaume-Uni reste un allié fort, 
fournissant une aide militaire et humanitaire significative. Le rôle des 
britanniques dans l'aide humanitaire mondiale reste donc essentiel, mais 
incertain face aux pressions économiques et politiques.  

IV) QUELS OBJECTIFS POUR UNE CHARTE 
D’ENGAGEMENT INTERNATIONALE ? 

 
A.  Les défis humanitaires à résoudre 
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Nous sommes aujourd’hui à un moment critique. La souffrance humaine a atteint un 
niveau inégalé depuis la Seconde Guerre mondiale. En raison des conflits et des 
violences, près de soixante millions de personnes, dont la moitié sont des enfants, 
ont été déplacées contre leur gré. Le coût humain et économique des catastrophes 
provoquées par des risques naturels augmente lui aussi. Au cours des vingt 
dernières années, 218 millions de personnes par an ont été touchées par des 
catastrophes, qui ont coûté plus de 300 milliards de dollars à l’économie mondiale. 
nous ne pourrons pas aspirer à un monde de paix, de sécurité et de développement 
durable où personne n’est laissé de côté à moins que nous ne trouvions des moyens 
plus efficaces de répondre à ces souffrances. Des mesures décisives et collectives 
doivent être prises pour que nous puissions nous acquitter de notre responsabilité 
partagée : sauver des vies et permettre à tous de vivre dignement. 
La charte d’engagement doit permettre de répondre aux crises humanitaires les plus 
urgentes et à anticiper les besoins futurs. Les défis majeurs incluent : 

- Les conflits prolongés : alors que la guerre en Ukraine entre dans sa 
quatrième année, les Nations Unies et leurs partenaires ont lancé deux plans 
de réponse début 2025 ( l'un pour l'aide humanitaire, l'autre pour les réfugiés) 
d'un montant total de 3,32 milliards de dollars afin de soutenir 8,2 millions de 
personnes affectées par la crise en Ukraine et dans les pays voisins. « Nous 
avons besoin que la communauté internationale soutienne sérieusement ces 
plans afin que nous puissions faire preuve de la même force de frappe que le 
peuple ukrainien », a déclaré Tom Fletcher, Chef de l’action humanitaire de 
l’ONU, qui s'est rendu en début d’année dans plusieurs communautés du 
pays touchées par le conflit. C’est dans ce type de conflit et dans ces cas 
concrets qu’un consensus européen devient crucial et que cette commission 
est urgente. L’ONU continue à agir, mais l’UE reste trop souvent dans 
l’ombre.  
 

- Les impacts du changement climatique : en 2023, les humanitaires auront 
besoin de 1,7 milliard de dollars pour aider 6,8 millions de personnes au Sud 
Soudan. Dans tout le pays, les gens continuent de subir des conflits, des 
violences et des chocs climatiques, notamment des inondations intenses. Ces 
facteurs, combinés à la pauvreté et à la faiblesse des services primordiaux, 
ont déclenché des niveaux élevés de déplacement, d’épidémies, de 
perturbation des moyens de subsistance et d’insécurité alimentaire. Dans ce 
conflit, la crise climatique joue un rôle capital à travers notamment des 
inondations. Le service européen de protection civile et d'aide humanitaire 
(ECHO) avait déjà fourni de l’aide dans cette zone un an avant, en formant 
environ 1000 agents vaccinateurs contre la COVID-19 au Soudan du Sud. 
Aujourd’hui, son intervention s’avère cruciale pour l’avenir du pays. 
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- Le financement insuffisant et inégal : de nombreux pays membres de l’UE 

réduisent leurs aides pour l’aide humanitaire. L’Allemagne, deuxième 
donateur mondial après les États-Unis, a annoncé une baisse drastique de 
son aide humanitaire (-53%), tandis que la France, qui avait initialement prévu 
un budget d’un milliard d’euros pour 2025, a dû le revoir à la baisse à 500 
millions d’euros dans son projet de loi de finances. Avec un nombre record de 
personnes nécessitant une aide dans les pays touchés par les crises, plus de 
300 millions selon les estimations, ces exemples illustrent parfaitement le « 
funding gap » (manque de financement) qui s’aggrave de jour en jour. En 
effet, face à des besoins humanitaires sans précédent qui nécessitent 49 
milliards de dollars selon l’ONU pour venir en aide à 187,6 millions de 
personnes, les financements ne cessent de diminuer, passant de 24,3 
milliards de dollars en septembre 2023 à seulement 22,48 milliards de dollars 
à la même période en 2024. Ce désengagement croissant des donneurs de 
fonds risque d’avoir des répercussions catastrophiques pour les populations 
les plus vulnérables dans le monde.  

 
À travers ces quelques exemples, nous pouvons remarquer l’importance de cette 
sommet international qui fait face à l’un des moments de notre histoire où elle est 
plus urgente que jamais. 
 

B.  Des engagements humanitaires concrets 
La charte proposée par la commission vise à formaliser les engagements des États 
membres et des partenaires internationaux autour d’objectifs communs : 

● Renforcer les principes fondamentaux : Neutralité, impartialité et 
indépendance doivent guider toutes les interventions. 

● Garantir l’accès à l’aide : Les signataires s’engageront à faciliter l'accès aux 
zones touchées, en respectant le droit international humanitaire. 

● Coordination renforcée : La charte proposera des mécanismes pour 
améliorer la coopération entre l’UE, les Nations Unies, les ONG et les acteurs 
locaux. 

● Proposition de plans d’action coordonnés et de modèles de 
financements  

 
C. Vers de nouveaux accords pour une action efficace 

 
La charte doit poser les bases de futurs accords visant à améliorer la réponse 
humanitaire mondiale et de soutenir les structures internationales existantes 
(internationales (ONU), nationales ou non gouvernementales)  : 

● Coopération multilatérale accrue : L’objectif est de renforcer les 
partenariats avec des acteurs clés, notamment l’Union africaine, les pays du 
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Golfe et les ONG internationales. Ces accords pourraient inclure un partage 
de responsabilités et une aide technique spécifique. 

● Innovation et anticipation : La commission proposera de développer des 
technologies telles que les systèmes d’alerte précoce pour prévenir les crises 
et des plateformes numériques pour coordonner les secours. 

● Résolution de conflits spécifiques : Enfin, des discussions spécifiques 
seront menées pour élaborer des solutions sur des crises majeures (comme 
en Syrie, au Yémen ou au Sahel) et pour encourager les parties prenantes à 
engager des pourparlers de paix. 
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